
SAMEDI 13/10/2018  
À LA MAISON DU LIVRE :
RUE DE ROME 24-28 À 1060 BXL

P.A.F. : 4 EUROS – 2,5 EUROS (TARIF RÉDUIT) – 1,25 EUROS (ARTICLE 27) - FORMATION OBFG AGRÉÉE (3 POINTS)

La révolution juridique qu’implique la justice prédictive n’est pas portée 
par le législateur, le Barreau ou la magistrature qui en sont les acteurs 
naturels, mais par des sociétés privées. La garantie d’une utilisation saine 
et bienveillante de l’intelligence artificielle par le contrôle des algo-
rithmes est de ce fait une démarche d’autant plus nécessaire. Ce sont par 
ailleurs les données nécessaires à l’apprentissage de la machine qui 
donne leur valeur à l’IA, bien plus que les algorithmes. La protection des 
données est dès lors un enjeu d’une extrême importance.

Antoine Garapon  magistrat français, secrétaire général de l’Institut des hautes 
études sur la justice
Jean Lassègue informaticien et chercheur au CNRS
Maurice Krings dauphin du Barreau de Bruxelles
Florian Borg avocat aux Barreaux de Lille et de Paris, ancien président du Syndicat 
des avocats de France et actuel secrétaire général de l’AED
Dominique Mougenot magistrat

Les débats seront animés par Christophe Lazaro, docteur en droit et 
chargé de cours à l’UCL et à l’UNamur

Organisé par la Maison du Livre, en partenariat avec le SAD, l'AED et l'ASM

DE 14H00 À 18H00

INFORMATIONS : MDL 02/543 12 20 | WWW.LESAD.BE  |  HTTP://MONPERECEROBOT.NET/INDEX.PHP/2018/09/07/LA-JUSTICE-AUX-MAINS-DES-MACHINES/

COLLOQUE

LA JUSTICE AUX MAINS
DES MACHINES ?


